La Construction du Principe Alphabétique au Cycle 1
Définition : En maternelle il s’agit d’amener les élèves à une première compréhension du fonctionnement des relations entre l’oral et l’écrit
propre à un système alphabétique. (Cf. Le langage en maternelle p. 94) 
Gérard Chauveau dans « Comment l’enfant devient lecteur ? » fait référence aux travaux de Nina Catach et indique que notre système d’écriture alphabétique comprend trois codes écrits complémentaires.

Le code phonographique : Il s’agit de la lettre ou groupe de lettres qui notent les sons du langage

Le code morphographique : Ce sont les indices écrits qui ne codent pas du son mais du sens (lettres muettes)


D’ordre Lexical il met en évidence les famille de mots (ex : grand→grandeur)



D’ordre Grammatical il met en évidence le genre, le nombre, le mode, le temps (ex : ami→amie→amis→amies ou encore je danse→ je dansais)

Le code logographique : ce sont des indices visuels qui permettent de différencier «  à l’œil » les homophones.
Notre système est pluriel et l’apprenti lecteur à d’autres codes non alphabétiques à traiter simultanément.

Le code typographique Ce sont les multiples formes et polices d’une même lettre


Le code des supports : il s’agit de savoir à quel type d’écrit on a affaire


Le code textuel : qui règle la cohérence et la lisibilité, c’est la ponctuation et sa mise en forme.
La compétence de lecteur si l’on se réfère aux programmes  « qu’apprend-on à l’école maternelle » et au document d’accompagnement des programmes «  le langage en maternelle » repose sur un faisceau de composantes et de capacité à mettre en œuvre dont la conscience phonologique et le principe alphabétique font partis et sont tout à fait essentiels.

Si l’apprentissage explicite de la lecture ne fait pas partie de l’école maternelle, la découverte du fonctionnement de l’écrit en est un objectif important (Cf. IO page 82)  
Ainsi Jean Emile Gombert et Roland Goigoux dans « Enseigner la lecture au cycle 2 » écrivent : « Les élèves doivent prendre conscience que l’écrit dérive de l’oral dont il constitue un prolongement et découvrir le principe alphabétique qui permet de noter de manière homogène 
la  face sonore de tous les mots »
On se situe ici en cycle 2 mais lors une conférence sur la lecture, Philippe Claus, Inspecteur Général  a insisté sur trois points

La nécessité du langage en maternelle à travailler en atelier plutôt qu’en grand groupe.


La liaison incontournable entre l’oral et l’écrit qui se travaillent simultanément.


L’équilibre entre le sens/ le son/ le code à travailler ensemble.

Cela montre bien l’importance du travail en maternelle

Les programmes nous donnent des pistes de travail concernant la découverte du fonctionnement de l’écrit et du principe alphabétique et le document d’accompagnement est un véritable support pour mettre en œuvre cette activité en maternelle.
	Les grands axes
	 Ce que cela suppose

	Le Principe Alphabétique se travaille plus par des activités d’écriture que par des activités de lecture.
	Permettre à l’élève de voir les lettres qui distinguent les mots  
Les activités graphiques d’écriture individualisent les lettres. 

Proposer la copie d’un mot en capitale et dès que possible en cursive. Utiliser l’ordinateur.
Utiliser le nom des lettres 

Verbaliser chaque étape de ce que l’on écrit lors de la dictée à l’adulte ou quand l’enseignant écrit devant l’enfant.

	Mettre en relation la chaîne parlée et la chaîne écrite.
	Il faut concevoir ici des activités qui utilisent la langue comme objet d’étude et non comme outil de communication (Réf aux travaux d’Emilia Ferreiro).
Comprendre qu’un écrit est composé de mots séparés les uns des autres, que cela est différent de l’énoncé oral qui est une suite continue, rythmée avec des coupures différentes de la chaîne écrite. L’un des moyens est d’utiliser la dictée à l’adulte où l’enseignant par ses commentaires mettra en évidence cette distance.
Prendre conscience de l’orientation de l’écrit, des indices textuels (ponctuation, mise en forme)



	Encourager les essais d’écriture
	Permettre à l’enfant de tâtonner en inventant son propre système d’écriture.

Aller vers la distinction entre le dessin et l’écriture : prendre conscience que certaines traces se distinguent des autres car elles sont porteuses de sens. (Réf aux travaux de Marie Thérèse Zerbato-Poudou)

Ménager des temps quotidiens où les enfants pourront écrire « comme ils savent » 

Permettre d’écrire avant d’avoir acquis la norme et mettre en place parallèlement des activités graphiques et de copie.  

Mettre en place un coin écriture différent du coin graphisme 

Prévoir des temps  ateliers d’écriture libres mais aussi dirigés


	Découvrir le code


	Comprendre que le mot écrit renvoie au mot oral (c'est-à-dire que les segments oraux sont représentés à l’écrit par des lettres ou suite de lettres) et non pas à sa signification.

C’est mettre en relation de façon progressive les mécanismes d’encodage (la relation phonie / graphie) : Code phonographique

S’appuyer sur des mots connus  pour écrire des mots simples avec le matériel disponible dans la classe. (prénoms, jours de la semaine…)

Organiser la découverte des rapports entre lettre(s) et sons.

Mettre en évidence l’organisation des lettres pour faire comprendre à l’élève qu’il existe des relations qui ne sont pas arbitraire entre ce que l’on dit et ce que l’on écrit.
La connaissance des lettres de l’alphabet est incontournable.

Les élèves doivent apprendre la comptine mais savoir identifier une lettre suppose de connaître 

· Son nom

· Sa valeur

· Son tracé (dans différentes graphies et polices) Réf J.E Gombert et R Goigoux
Mettre en évidence les indices syntaxiques qui codent du sens et non plus du son :

code morphographique et logographique ex le « s » du pluriel. (ref G. Chauveau)
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